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Chambre des Représentants . 

.ShNCE !)li )8 DÉCEMBRE 18;55. 

Crédit provisoire de i ,200,000 francs, à valoir sur le Budge! du 
Département de l'Intérleur peur l'exerciee 18 56. 

EXPOSE DES MOTIFS. 

l\JESSJEURS, 

L'on peut considérer comme certain que le Budget du Ministère de l'Inté­ 
rieur, pour l'exercice 1856, ne sera pas voté avantle 1°r janvier prochain. 

11 est donc urgent de demander, dès à prèsent , un crédit provisoire pour 
assurer le service. Ce crédit pourrait être fixé à 1,200,000 francs, représentant 
environ les deux douzièmes du montant du Budget de 1856. 
J'ai l'honneur, en conséquence , de soumettreà l~. Législature le projet de loi 

ci-joint, qui a pour objet de me mettre à même de pourvoir aux dépenses 
courantes et urgentes qui incombent au Ministère de l'lntérieur, . dès l' ouver­ 
ture de l'exercice prochain. 

Le Ministre de l' Intërieu», 

P. DE DECKER. 
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PROJET Dl LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des 
Finances; 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtîONS : 

Le projet de loi dont 1a teneur suit sera présenté, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Mi­ 
nistre des Finances : 

ARTICLE PREMIER, 

Il est ouvert au Ministère de l'Intérieur un crédit provi­ 
soire de un million deux cent mille francs (1,200,000 francs), 
à valoir sur le Budget des Dépenses de ce département pour 
l'exercice 1856. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le ter janvier 181>6. 

Donné à Laeken, te t.5 décembre 1855. 

LÉOPOLD. 
Pu LERm: 

Le .'Ministre de l'Intérieur, 
P. DE DECKER. 

Le Ministre des Finances , 
MERCIER. 


